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2024 aura été, pour la Communauté de communes du 
Pays fléchois, une année marquée par l’action, la solidarité 
et la conviction qu’un service public fort reste le meilleur 
garant d’égalité et de justice sociale. Plus que jamais, notre 
ambition reste claire : bâtir un territoire solidaire, attractif et 
durable, au service des 27 000 habitants et en lien étroit avec 
les 14 communes qui composent notre intercommunalité.

Parmi les avancées majeures, la création d’une compétence 
culturelle constitue une étape décisive et porte en elle une 
promesse enthousiasmante pour l’avenir de notre territoire. 
Car la culture est un droit fondamental. Donner à chaque 
habitant du Pays fléchois l’accès à la lecture, aux arts, 
à  l’éducation culturelle des jeunes publics, c’est affirmer 
que l’émancipation doit être partagée par tous. C’est aussi 
une manière de renforcer notre identité commune et de faire 
vivre la citoyenneté au quotidien.

La transition écologique et la préservation de notre 
environnement sont un autre pilier de notre engagement. 
Nous les concevons non pas comme une contrainte mais 
comme une chance : celle de construire un territoire plus 
juste, plus durable et plus solidaire. Écopâturage, protection 
de la biodiversité, énergies renouvelables, sensibilisation 
lors de la Fête de la nature : autant d’initiatives menées 
avec les communes et les habitants. Notre fierté collective 
a été consacrée par une reconnaissance nationale puisque 
le Pays fléchois a été désigné « Capitale française de la 
biodiversité  » 2024. Un prix qui dit beaucoup de notre 
capacité à conjuguer ambition écologique et justice sociale, 
qui salue notre exemplarité et nous encourage à poursuivre 
dans cette voie exigeante mais indispensable. 

Le développement économique que nous défendons 
repose sur l’ancrage local, la création d’emplois durables et 
le soutien à celles et ceux qui font vivre nos territoires. Avec 
le Salon du savoir-faire, vitrine unique de nos entreprises et 
artisans, avec l’accompagnement de porteurs de projets et 
le soutien aux commerces de proximité, nous affirmons une 

Le territoire du pays ffléchois ..................................   3
La collectivité ............................................................................   4

Direction générale :
Gestion des assemblées ............................................   8
Communication .....................................................................   9
Développement et attractivité du territoire : 
Ingénierie territoriale .......................................................  10
Action économique ..........................................................  11 
Santé ................................................................................................  13
Urbanisme, aménagement et habitat .......  15
Centre d’hébergement éducatif et sportif  
des Berges de la Monnerie ...................................  16
Centre aquatique L’îlébulle ....................................  17

Services techniques et cadre de vie :
Gestion des milieux aquatiques  
et prévention des inondations ..............................  18
Territoire engagé pour la nature .........................  19

Réserve naturelle régionale  
des Marais de Cré-sur-Loir / La Flèche ..  20
Voirie ................................................................................................   21
Propreté urbaine...................................................................  22
Énergies renouvelables .............................................  23
Mobilités ......................................................................................  24
Valorisation des déchets ..........................................  25
Service public d’assainissement  
non collectif .............................................................................  26

Solidarité et services aux familles :
Accueil du pôle petite enfance .........................  27
Accueil familial .....................................................................  28
Lieu d’accueil enfants-parents ..........................  29
Multi-accueil ...........................................................................  30
Relais petite enfance ...................................................   31
Animation enfance et jeunesse .........................  32
Service parentalité ...........................................................  33

Animation sportive ..........................................................  34 
Pass éducatif ..........................................................................  35 
Accompagnement au numérique .................  36
Conseil intercommunal de sécurité  
et de prévention de la délinquance  .........  37

Ressources et modernisation  
de l’action publique :
Juridique, commande publique  
et assurances ........................................................................  38
Finances et comptabilité ..........................................  40
Ressources humaines ................................................   41
Informatique ............................................................................  42
Accueil ............................................................................................  43

Compétences déléguées :
Aménagement et gestion des terrains 
d’accueil pour les gens du voyage .............  44
Développement touristique ..................................  45

économie à taille humaine, au service des habitants. Notre 
politique d’aménagement de zones d’activités, comme le 
nouveau bâtiment blanc de la Bertraie, contribue en outre, 
à l’attractivité et à la vitalité de notre territoire. Ici, innovation 
et ancrage local avancent de concert.

La santé reste, elle aussi, une priorité de justice sociale. 
La signature du premier Contrat local de santé renforce 
l’accès aux soins pour tous, tandis que l’extension de la 
maison de santé de Villaines-sous-Malicorne, qui offrira des 
conditions d’exercice optimales aux praticiens et un meilleur 
accès aux soins pour nos habitants, illustre notre volonté de 
lutter contre les déserts médicaux et de garantir une égalité 
réelle face à la santé.

Nos services aux familles, qu’il s’agisse de petite enfance, 
de parentalité, de jeunesse ou de loisirs se sont, eux 
aussi enrichis et renforcés, avec une ambition inchangée : 
accompagner chaque étape de la vie. Le centre aquatique 
L’îlébulle, avec ses 22 000 entrées record, incarne cette 
idée d’un service public accessible à tous, sans distinction.

Cette vitalité s’est traduite aussi dans nos grands 
événements festifs et populaires : Fête de la nature, Salon 
du savoir-faire, Fête des lacs, Salon du jeu vidéo… Autant de 
rendez-vous qui rassemblent largement, créent du lien et 
rappellent qu’un territoire est d’abord une communauté 
humaine. Leur succès confirme la force de notre vivre-
ensemble et la fierté d’appartenir au Pays fléchois.

Enfin, en termes d’avancées sociales, 2024 a vu l’affirmation 
d’un plan d’égalité professionnelle concret et ambitieux : 
formation des encadrants au recrutement, actions de 
sensibilisation autour du consentement et de l’égalité 
femmes-hommes, expérimentation du sport au travail. 
Parce que l’égalité n’est pas une option mais une exigence.

Ces réussites n’auraient pas été possibles sans l’engagement 
des élus, des agents, des associations, des entreprises et 
des habitants. Ensemble, nous faisons vivre une autre idée 
du territoire : une communauté qui avance unie, fidèle à ses 
valeurs de proximité, de solidarité et de durabilité.

En 2025, nous poursuivrons dans cette voie. Avec une 
conviction simple : un territoire n’est fort que lorsqu’il est 
juste, accueillant et durable. Et c’est dans cet esprit que nous 
continuerons à bâtir, pas à pas, l’avenir du Pays fléchois.

Bonne lecture.

Nadine Grelet-Certenais
Présidente de la Communauté
de communes du Pays fléchois
Maire de La Flèche
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Le pays fléchois est situé au sud du département de la Sarthe et jouxte  
le département du Maine et Loire. Il est constitué de quatorze communes : 
Arthezé, Bazouges-Cré-sur-Loir, Bousse, Clermont-Créans, Courcelles-la-Forêt, 
Crosmières, La Chapelle d’Aligné, La Flèche, La Fontaine-Saint-Martin, Ligron, 
Mareil-sur-Loir, Oizé, Thorée-les-Pins et Villaines-sous-Malicorne. 

La communauté de communes compte environ 27 000 habitants répartis  
sur 326 km². La Flèche en est la ville-centre (15 000 habitants et 74 km²).

Situé au cœur de la vallée du Loir, son paysage est riche à la fois des plaisirs  
de l’eau et de son patrimoine bâti. Le pays fléchois forme un bassin résidentiel  
et économique dont l’attractivité s’étend sur un rayon de plus de 30 kilomètres  
(près de 90 000 habitants) autour du territoire. Aux portes des grandes villes 
de l’Ouest, il est traversé par un réseau routier en étoile, tous les grands axes 
convergent vers la ville de La Flèche. 
Cette dernière se situe à 45 kilomètres du Mans, 50 kilomètres d’Angers,  
70 km de Tours, moins de 30 kilomètres de Sablé-sur-Sarthe et moins de  
20 kilomètres de Baugé-en-Anjou. 

Le territoire du pays ffléchois

À proximité :

Aéroports  
Angers, Le Mans  
et Tours

Gares ferroviaires  
Sablé-sur-Sarthe, Angers, 
Le Mans et Tours

Gare routière 
La Flèche



La collectivité

La présidence est l’organe exécutif  
de la Communauté de communes.

Le conseil communautaire, instance décisionnelle, 
se réunit tous les deux mois en moyenne. 

Autre instance essentielle, le bureau 
communautaire est composé de la présidente, 
des vice-présidents et des conseillers délégués. 
Cinq autres conseillers communautaires  
le complètent pour que chaque commune  

1991
Création du district du Pays fléchois regroupant  
les communes du canton de La Flèche.

1993
Intégration des communes  

de Villaines-sous-Malicorne,  
Bousse et Thorée-les-Pins.

1994
Intégration de la commune d’Arthezé.

2001
Création de la Communauté  

de communes du Pays fléchois.

2014
Intégration des communes  
de Ligron et Courcelles-la-forêt.

2018
Intégration des communes  

de La Fontaine-Saint-Martin et Oizé.

Historique du Pays f léchois

Les instances communautaires 
du territoire y soit représentée. Au total,  
il rassemble dix-neuf élus et se tient tous  
les quinze jours.

La dernière instance est la conférence  
des maires. Elle se réunit en fonction de 
l’actualité, une à quatre fois par an. Les maires 
dressent ensemble la feuille de route du mandat 
et les règles budgétaires qui déterminent  
les capacités d’actions.
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Christelle
Philippe

Jérome
Prémartin

Christine  
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Sylviane
Delhommeau

Le conseil communautaire

Présidente 
Nadine Grelet-Certenais
Maire de La Flèche

6e vice-président
Christophe Libert
Maire de La Fontaine-Saint-Martin
Président de la commission Déchetteries, ordures ménagères

8e vice-président
Philippe Biaud
Maire de Ligron
Président des commissions Personnels et Aménagement du territoire

7e vice-président
Claude Jaunay
Maire adjoint de La Flèche
Président de la commission Voirie et infrastuctures

9e vice-président
Michel Chaligné
Maire de Clermont-Créans
Président de la commission Finances

10e vice-président
Jean-Pierre Guichon
Conseiller délégué de La Flèche
Président de la commission Transition numérique  
et mobilités

3e vice-présidente
Carine Ménage
Maire adjointe de La Flèche
Communication et affaires culturelles

2e vice-président
Gwénaël de Sagazan
Maire de Bazouges-Cré-sur-Loir
Président de la commission Développement économique

4e vice-président
Jean-Claude Boiziau
Maire d’Oizé
Président de la commission Eau, assainissement, Gemapi

5e vice-président
Nicolas Chauvin
Maire adjoint de La Flèche
Président de la commission Environnement

1er vice-président
Laurent Hubert
Maire de Villaines-sous-Malicorne
Président de la commission Jeunesse et sport

Les vice-présidents

Patricia
Méterreau

Michèle
Juguin-Laloyer

Amadou
Kouyaté

Françoise
Rachet

Michel
Langlois

Pascal
Ribot

Stéphanie
Dubois-Gasnot

Géraldine
Lecomte-Denizet

Abdelhadi
Masloh

Isabelle
Loison

Hernani
Teixeira

Sandrine
Boigné

Olivier
Besnard

Myriam
Plard

Thierry 
Ricot

Laurence 
Gautier

Philippe
Deslandes

Magali
Prézelin

Christian
Jariès

Virginie
de la Fresnaye

Véronique
Hervé

Philippe  
Gouin

Hervé
Bois

Françoise 
Farcy

Fabienne 
Péan

Sylvain
Poirrier

Courcelles-la-ForêtBazouges-Cré-sur-Loir Bousse Clermont-CréansArthezé

La FlècheCrosmières

Crosmières

La Chapelle d’Aligné

La Flèche

Oizé Thorée-les-Pins Villaines-sous-MalicorneMareil-sur-LoirLa Flèche
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La collectivité

Le conseil communautaire a défini dix commissions thématiques. 
Composées de conseillers communautaires et présidées  
par les vice-présidents, elles déclinent les trois principaux  
axes de travail du mandat : renforcer le développement  
économique, déployer le développement durable et bien grandir  
dans le pays fléchois.

Les commissions communautaires

Développement  
économique

Transition numérique  
et mobilités

Aménagement  
du territoire

Voirie  
et infrastructures

Déchetteries,  
ordures ménagères

Eau, assainissement 
et Gemapi

Environnement

Jeunesse et sport

Finances

Personnels



Maire de La Flèche
Présidente  

du Pays fléchois
Présidente du CCAS

Nadine Grelet-Certenais

Directeur général
des Services

Yannick Faveur

Gestion des assemblées 
Secrétariat de direction
Céline Thoumelin / Anthony Peton

Directrice de cabinet  
de la Ville de La Flèche

Jénovéfa Eche

Directrice générale adjointe 
Solidarité et  

services aux familles
Françoise Renou

Directeur général adjoint 
Services techniques et 

cadre de vie
Jérôme Legat

Directeur général adjoint 
Ressources et modernisation 

de l’action publique
Stéphane Ménard

Directrice générale adjointe 
Développement et  

attractivité du territoire
Maëlle Chauvin

Pôle seniors

Services à la 
personne

Résidences 
autonomie, 

hébergement 
social et d’urgence, 

Maison relais

Service Petite 
enfance et 
parentalité

Service Enfance et 
éducation

Service Jeunesse et 
prévention

Service Restauration 
et réceptions

Service 
Accompagnement 

au numérique

Direction des 
Ressources 
humaines

Service Informatique

Mission Sécurité 
et développement 

du numérique

Service Population, 
citoyenneté et 

accueil mutualisé

Police municipale

Direction 
des Finances, 
des affaires 

juridiques et de la 
commande publique

Direction de  
l’Action économique

Direction Sports, 
culture et 

vie associative

Direction de  
l’Urbanisme, de 

l’aménagement et 
de l’habitat

Mission Promotion 
du territoire

Mission Tourisme

Camping municipal

Mission Santé

Cellule soutien, 
études et projets 
(Sig et bureau de 

dessin)

Service Patrimoine 
naturel

Service Propreté 
urbaine, valorisation 

des déchets

Service Espaces 
publics et logistique

Service Patrimoine 
bâti et transition 

énergétique

Service voirie

Service Eau et  
assainissement

Directrice de la Communication 
Nathalie Braud 

Chargé de mission Ingénierie territoriale
Benoît Bar

Organigramme mutualisé des services  
de la Ville de La Flèche, du Pays fléchois et du CCAS 
au 1er août 2025 Mutualisé

Communauté de communes  
du Pays fléchois

Ville de La Flèche

Centre communal  
d’action sociale  
(CCAS)



Direction générale

Gestion des assemblées

2
équivalents temps plein

personnel mutualisé  
sur deux collectivités

• �Assurer la gestion administrative  
et réglementaire des assemblées.

• �Assurer le secrétariat de  
la Direction Générale.

• �Gérer les subventions.

Missions
Gestion des dossiers de subventions.

Suivi des groupes de travail Culture et Santé.

Modification statutaire pour l’ajout de la 
compétence Culture, incluant la Lecture 
publique et les Interventions musicales dans les 
écoles publiques.

Modification de l’intérêt communautaire 
« Construction, entretien et fonctionnement 
d’équipements culturels et sportifs d’intérêt 
communautaire et d’équipements de 
l’enseignement préélémentaire et élémentaire 
d’intérêt communautaire ».

Mise en place de la publication des actes 
sur le site internet.

Les chiffres à retenir

7 conseils communautaires

24 bureaux communautaires

2 conférences des maires

172 délibérations

26 décisions communautaires

Réalisations clés 
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58 231 €
de dépenses de  
fonctionnement

hors charges de personnel

6
équivalents temps plein 

mutualisés 
sur deux collectivités

Les chiffres à retenir

Direction générale

Communication

• �Construire et veiller sur 
l’image de la Communauté de 
communes du Pays fléchois.

• �Réaliser et entretenir les 
outils communs (site Internet, 
page Facebook, magazine 
communautaire Au fil).

• Gérer les relations presse.

• �Piloter la communication des 
services et des événementiels :  
stratégie, définition du plan 
de communication, réalisation 
des supports (affiches, 
flyers, programmes, bâches, 
habillages des véhicules…), 
suivi d’impression et de 
diffusion et organisation  
des inaugurations.

Missions
Lancement de la refonte du site internet de la collectivité : 
élaboration du cahier des charges, consultation de prestataires spécialisés, 
conception graphique et définition de l’arborescence. 

Élaboration d’un plan de communication en plusieurs phases pour le 
changement du mode de collecte des déchets et des consignes de tri.

Préparation d’une charte de panneaux de chantier.

Création d’un plan de communication pour l’événement Fête de la nature 
avec un travail sur des outils ou des matières éthiques (marque-pages en papier 
ensemencé, papier réalisé à partir de déchets alimentaires, crayons à planter…).

Création d’outils de communication pour le nouveau dispositif e-campus 
La Flèche.

Réalisation d’une campagne de sensibilisation contre les discriminations 
déclinée sur 6 mois et imprimée sur les enveloppes des bulletins de salaire des 
agents du Pays fléchois, de la Ville de La Flèche et du CCAS.

Création d’une maquette de lettre d’informations du Pass éducatif déclinée 
dans chaque école publique du territoire.

Réalisation et suivi de protocoles de cérémonies officielles : remise du prix 
Meilleure intercommunalité au concours de la Capitale française de la biodiversité,
inauguration du nouveau bâtiment blanc du parc d’activités La Bertraie, 
inauguration de la continuité cyclable du rond-point des Médaillés militaires…

Gestion et réalisation du rapport d’activités 2023 du Pays fléchois.

Réalisation de la carte de vœux 2025.

Le budget 

6 numéros du magazine Au fil

45 agendas presse,
14 communiqués de presse et 
dossiers de presse

277 publications sur la page Facebook du Pays 
fléchois dont les plus vues sont : le street art par 
l’accueil de loisirs de Clermont-Créans (11 800), la 
publicité pour le salon du savoir-faire (12 500) et le 
retour en images sur le comice de Mareil (15 500).

9_
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les événements ou pour illustrer 
des articles

Réalisations clés 



0,5
équivalent temps plein

Les chiffres à retenir

Direction générale

Ingénierie territoriale

• �Accompagner les services et 
les communes du territoire 
dans la méthodologie et la 
recherche de subventions 
pour leurs projets.

• �Mettre en place les politiques 
contractuelles (Département, 
Région, État…) liées aux 
dotations, subventions à 
l’attention de la Communauté 
de communes et de ses 
communes.

• �Réaliser une veille active sur 
l’ensemble des dispositifs 
financiers, appels à projet 
et à manifestation d’intérêt 
à l’attention des services et 
des communes du territoire. 

• �Réaliser ou co-réaliser 
des documents à portée 
stratégique : plan marketing 
territorial, plan de mobilité 
simplifié, projet de territoire… 

• �Soutenir des opérations 
complexes.

Missions Réalisations clés 
Dépôt de candidature au Plan d’investissement durable du Département 
pour la maison de santé de Villaines-sous-Malicorne.

�Accompagnement des communes dans leur candidature au Contrat régional.

Mobilisation d’aides diverses (Fonds Vert, FNDAT, DSIL, DETR) 
pour la maison de santé de Villaines-sous-Malicorne, pour l’optimisation 
des équipements culturels, sportifs, touristiques et de loisirs, pour 
le dispositif d’incitation au covoiturage...

207 954 € du Plan d’investissement durable.

597 000 € du Contrat régional mobilisés pour les communes du Pays fléchois.

1 275 827 € du dispositif Leader mobilisés pour les communes du Pays Vallée du Loir.
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Développement et attractivité du territoire 

Action économique

Accompagner les porteurs 
de projets en phase 
de création ou reprise 
d’entreprise 
• �Faciliter l’installation et 

informer sur la législation,  
les procédures et les locaux 
vacants.

• �Orienter les porteurs de 
projet vers les partenaires 
spécialisés et adaptés  
à leurs besoins.

Aider les entreprises 
qui s’implantent ou se 
développent (accession  
au foncier-immobilier et  
aux zones d’activité) 
• �Faire connaître le territoire  

afin d’attirer des salariés,  
des entrepreneurs,  
des investisseurs.

• �Favoriser l’implantation 
de nouvelles entreprises 
industrielles avec des 
bâtiments disponibles.

• �Aider à la création d’emplois 
dans les entreprises 
historiques mais aussi sur  
de nouveaux sites industriels.

• �Informer les entreprises 
installées sur les aides 
possibles de l’État,  
la Région…

• �Suivre les dispositifs Cœur de 
ville et Territoire d’industrie.

Favoriser l’animation  
du tissu économique
• �Aider au développement des 

associations d’entreprises : 
Anim’en Flech et le Club des 
entreprises du Pays fléchois.

• �Mettre en place des ateliers et 
des formations : numérique, 
recrutement, commercial…

Missions et objectifs
• �Organiser des temps 

d’échange pour se connaître, 
partager ses problématiques 
et trouver des solutions 
ensemble.

Gérer Cogito, lieu dédié 
à l’entrepreneuriat en  
Pays fléchois
• �Accueillir, conseiller et 

développer des dispositifs  
adaptés pour renforcer 
l’attractivité et  
le développement  
des entreprises.

• �Gérer l’espace de coworking,  
la pépinière d’entreprise  
et la location des salles  
de réunion.

• �Organiser des ateliers,  
des formations et  
des événements  
à destination des porteurs de 
projets, chefs d’entreprises  
ou indépendants.

Les chiffres à retenir

105 demandes  
sur des  

développements

220 demandes  
d’informations  
générales

83 demandes 
immobilières

408 demandes 
d’entreprises traitées

1 600 entreprises  
(hors agriculture)

7 193 salariés 

11_



73 505,59 €
de dépenses 

de fonctionnement 
et d’investissement 

hors charges de personnel

46 822,80 €
de subventions versées 
à Adie, BGE, Initiative Sarthe, 
Anim’en Flech, club des entre-

prises du Pays fléchois
 et Le Flore Habitat jeunes

20 000 €
de dépenses de 
fonctionnement  

dans le budget annexe 
des parcs d’activités12 270 €

de recettes 
de fonctionnement

Budget 

Réalisations clés 

Actions de soutien aux commerces, artisans 
et services existants :

Organisation de nouveaux temps de 
rencontres : café Anim’en Flech et café micro-
entrepreneures.

Organisation de soirées-conférences 
pour les commerces et pour le Club des 
entreprises du Pays fléchois.

Réalisation et diffusion d’une vidéo pour la 
promotion du commerce de centre-ville.

Organisation d’animations de centre-ville : 
animations et marché de Noël, Vivez les Jeux, 
défilé de mode, Commerc’en Fête et Halloween 
d’Anim’en Flech.

Organisation du 5e Salon du savoir-faire du 
Pays fléchois.

Actions réalisées dans le cadre de Territoire 
d’industrie en binôme avec le Pays sabolien :

Inauguration d’un nouveau bâtiment blanc 
sur le parc d’activités de La Bertraie.

Participation à l’organisation de la semaine 
de l’industrie. 

Promotion de l’offre Blablacar Daily dans 
le cadre d’un partenariat avec la collectivité.

Partenariat avec Partemps RH pour 
accompagner les TPE-PME.

Organisation des Olympiades
inter entreprises.

Création et reprise d’entreprises

117 porteurs de projet reçus (dont 26 % 
viennent de l’extérieur du pays fléchois)
98 créations-reprises d’entreprise
9 prêts d’honneur 

Développement et implantation d’entreprises

49 �entreprises utilisent les locaux de Cogito  
(coworking, salles de réunions, bureaux)

110 �visiteurs dans 5 entreprises industrielles  
lors de la semaine de l’industrie

22 �jeunes actifs accueillis en 2024 dans le cadre  
du dispositif Hébergement temporaire chez l’habitant.

 
Animations et mise en réseaux des entreprises

77 animations (pour 1 681 participations d’entreprise)
101 adhérents au Club des entreprises
126 adhérents à l’association Anim’en Flech

12_
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1 
équivalent  
temps plein

Développement et attractivité du territoire  

Santé

• �Réduire les inégalités territoriales et sociales 
en matière d’accès aux soins et de prévention.

• �Renforcer l’attractivité médicale par 
l’accompagnement à l’installation et le 
développement des synergies entre les 
professionnels 
de santé, les acteurs sociaux, médico-sociaux, 
éducatifs et associatifs. 

• �Développer l’offre de soins de proximité 
en garantissant des lieux de consultation 
accessibles, adaptés et répartis dans les 
communes équipées d’antennes de maisons 
de santé : Bazouges-Cré-sur-Loir, la Chapelle 
d’Aligné, La Flèche et Villaines-sous-Malicorne. 

• �Promouvoir la santé pour tous, à travers des 
actions de prévention, de sensibilisation et 
d’éducation à la santé en lien avec les enjeux 
locaux.

Missions

Les chiffres à retenir

5 nouveaux professionnels de 
santé accueillis

Partenariats renforcés avec les acteurs médico-
sociaux et sanitaires

1 CLS signé avec l’ARS et les partenaires
4 antennes de la maison de santé 
du Pays fléchois en activité, soit 
plus de 1 907 m² dédiés à la santé

L’année 2024 a marqué un tournant pour la politique de santé de la CCPF, 
avec la signature du premier Contrat local de santé (CLS).
Ce dispositif, fruit d’une collaboration étroite avec l’Agence régionale de santé (ARS) 
Pays de la Loire, les services de l’État et de nombreux partenaires locaux, 
vise à coordonner et renforcer les actions de santé sur tout le territoire. 



339 847,30 €
de dépenses  

de fonctionnement
charges financières  

comprises

269 273,39 € 
de recettes de  

fonctionnement
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Budget

Réalisations clés
Aménagement de l’antenne de la Chapelle-
d’Aligné avec l’arrivée de quatre nouveaux 
professionnels de santé.

Modernisation et transition énergétique des 
infrastructures : 
- Installation fixe de purificateurs d’air
- �Mise en conformité des ascenseurs, 

installation de portes automatiques et de 
panneaux photovoltaïques à la maison de santé 
de La Flèche.

- �Lancement des travaux d’agrandissement de  
l’antenne de Villaines-sous-Malicorne.

Accueil d’étudiants en médecine dans 
le cadre du service sanitaire, renforçant 
l’ancrage territorial des futurs professionnels.

Signature du Contrat local de santé en 
octobre 2024 pour :
- �Réduire les inégalités sociales et territoriales de 

santé.

185 946,45 € 
de dépenses 

d’investissement 

- �Favoriser une approche globale et partagée 
de la santé en mobilisant tous les acteurs 
concernés (santé, social, médico-social, 
éducation, logement, mobilité, etc.).

- �Construire un cadre d’action commun, durable 
et adapté aux réalités locales

Le CLS permet concrètement de :
- �Soutenir les initiatives locales et les innovations 

en santé 
- �Proposer des solutions de proximité adaptées 

aux besoins du territoire
- �Renforcer la coopération interprofessionnelle
- �Améliorer la lisibilité et l’accessibilité des 

ressources santé pour les habitants du territoire



329 630 €
de dépenses  

de fonctionnement

566 153 € 
de recettes de  

fonctionnement
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75 000 €
de dépenses  

d’investissement

Budget

9,9
équivalents temps plein

avec 11 agents

Développement et attractivité du territoire  

Urbanisme, aménagement et habitat

• �Planifier l’aménagement 
et l’urbanisme du territoire 
à travers le Plan local 
d’urbanisme intercommunal 
Habitat (PLU-i H).

• �Instruire les autorisations 
d’urbanisme, les demandes 
d’enseignes et de publicité 
pour le compte de 57 
communes (Communautés 
de communes du Pays 
fléchois, Loir Lucé Bercé et 
Sud Sarthe).

• �Assurer le suivi de 
l’artificialisation des sols et 
élaborer le rapport triennal.

• �Gérer les acquisitions de 
terrain.

• �Gérer les opérations 
d’urbanisme pour la 
Communauté de communes 
du Pays fléchois.

• �Assister les communes dans 
leurs opérations d’aménage
ment (lotissements à vocation 
de logements notamment).

• �Animer l’Opération 
programmée d’amélioration 
de l’habitat - renouvellement 
urbain (Opah-RU) en lien 
avec Soliha.

• �Accompagner, par des aides 
financières, la viabilisation 
de terrains destinés à la 
construction de logements 
locatifs sociaux.

Missions

• �Participer au Pôle 
départemental de lutte contre 
l’habitat indigne (PDLHI), dont 
le protocole couvre la période 
2024-2030.

Réalisations clés
Approbation de la modification n° 2 du Plan 
local d’urbanisme intercommunal (PLU-i)

Élaboration du premier rapport triennal 
2021-2023 sur l’artificialisation des sols

Déploiement du logiciel d’instruction
Cart@DS et du guichet unique des demandes
d’urbanisme en ligne

531 permis  
de construire 

20 permis 
d’aménager 

63 permis  
de démolir 

101 certificats d’urbanisme  
opérationnel (type b) 

1 858 déclarations  
préalables 

2 594 dossiers  
d'autorisation  
d'urbanisme  

traités en 202455 nouveaux projets  
enregistrés dans 
l’Opah-RU (= dépôts)

1 vente, 1 bail emphy-
téotique et 1 crédit-
bail mis en place. 

Les chiffres à retenir



247 954,08 €
de dépenses

hors charges  
de personnel

4,90
équivalents temps plein

Développement et attractivité du territoire  

Centre d’hébergement 
éducatif et sportif des Berges  
de La Monnerie (CHES)

• �Accueillir et héberger  
des groupes (associations, 
accueils de loisirs, classes, 
comités d’entreprise…).

• �Louer des salles de réunions 
équipées.

Missions

Les chiffres à retenir

Budget 

315 598,99 € HT
de chiffre d’affaires

(hors taxe de séjour)

6 682 nuitées283 jours d’ouverture  
dont 34 week-ends

36 chambres individuelles,  
de 2 et de 4 personnes

73 lits

15 231 repas  
(hors petit-déjeuner)

Réalisations clés

Accueil du rassemblement Tandem Tour
en mai

Exposition de photos d’athlètes 
paralympiques

Aménagement du salon TV (nouveau mobilier, 
bibliothèque, jeux…)

Développement de l’accueil de personnes 
en situation de handicap (achat de matériel 
spécifique)

• �Informer sur les structures 
locales de sports, de loisirs ou 
de nature (complexe sportif 
de La Monnerie, office de 
tourisme de la Vallée du Loir, 
CPIE…).

• �Accueil des formations 
internes de la collectivité.
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15,4
équivalents temps plein
1,5 agents d’encadrement, 

2,9 agents d’accueil, 
2,5 agents techniques, 
1,2 agents d’entretien, 
7,3 maîtres-nageurs  
sauveteurs (MNS)
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535 220,22 €
de dépenses 

de fonctionnement  
hors frais de personnel

467 590 €
de recettes 

de fonctionnement

Développement et attractivité du territoire

Centre aquatique L’îlébulle

• �Accueil des différents publics utilisateurs des 
espaces de baignade et de l’espace forme 

• �Apprentissage de la natation

• �Encadrement de la natation scolaire et 
des activités aquatiques enfants et adultes.

• �Organisation des animations en journée et 
en soirée.

• �Accueil des groupes et des clubs sportifs.

• �Organisation des compétitions en partenariat  
avec la Fédération Française de Natation.

• �Mise en place d’un jardin aquatique pour  
les plus petits.

• �Passages de brevets.

Missions

Les chiffres à retenir

12 % de hausse de fréquen
tation publique annuelle 

571 entrées à l’animation d’Halloween120 522 entrées dont  
76 345 entrées publiques 

Réalisation clé 
Réfection du foyer de la chaudière bois permettant 
un meilleur rendement de la chaufferie biomasse

Installation d’une potence pour le déchargement 
en sous-sol des bidons de produits de traitement 
d’eau des jeux extérieurs pour limiter la manipulation 
et le transport par les agents

Installation d’un système d’aspiration des cendres
de la chaudière bois afin de réduire les opérations 
manuelles et les risques de TMS pour les agents

Budget 

100 % de réussite au test scolaire du Pass 
nautique
et 75 % au Savoir nager

10 % de hausse de 
fréquentation estivale 67 classes ont bénéficié d’un cycle 

d’apprentissage de la natation



728 000 €
de dépenses  

de fonctionnement 
et d’investissement 

charges de personnel 
comprises

3,5
équivalents temps plein

Budget 

Services techniques et cadre de vie

Gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations (Gemapi)

• �Réaliser des études et mettre 
en œuvre des travaux en vue 
d’améliorer l’état des milieux 
aquatiques (cours d’eau et 
zones humides). 

• �Réaliser des actions afin de 
réduire le risque d’inondations 
en intervenant sur la 
gestion des écoulements, la 
communication, la réduction 
de la vulnérabilité et les 
processus d’alerte.

• �Animer la gouvernance 
locale de l’eau : réunions 
de commission Gemapi, 

eau et assainissement, 
concertation avec les riverains 
et usagers, convention avec 
les structures gémapiennes 
limitrophes pour gérer 
collectivement les bassins-
versants (CCBV, CCPS, 
SMSEAU, SMBVAR, 
SMFLAMM, SBeMS), 
représentation du Pays 
fléchois au sein du Sage Loir, 
du contrat territorial Eau et 
d’autres instances.

• �Mener des actions relevant 
de l’intérêt général et en 
concertation avec les acteurs 
locaux.

Missions Réalisations clés 
Travaux de restauration des milieux 
aquatiques : sur l’Argance à La Chapelle d’Aligné 
et Durtal (1000 mètres de cours d’eau), Les 
Cartes à Thorée-les-Pins (750 mètres),  
Le Cherruau à La Flèche (400 mètres), Le Boulay 
à Mareil sur Loir (200 mètres) et La Monnerie à  
La Flèche (600 mètres). 

Pilotage des travaux sur le Verdun pour 
le compte de la Communauté de communes 
Baugeois-Vallée (2400 mètres).

Études préalables et concertation avec les 
riverains en prévision des travaux 2025-2026 
sur Les Cartes, L’Argance, Le Verdun, Le Boulay, 
Le Guéroncin, La Chesnaie, Le Fessard…

Pilotage des actions du Programme 
d’études préalables pour la prévention des 
inondations (PEP-PAPI) du Loir : retenues 
sèches, digues amovibles, sensibilisation  
des scolaires...

Sortie de la Communauté de communes 
du Syndicat mixte Sarthe Est Aval unifié 
(SMSEAU) : portage en régie de la compétence 
Gémapi sur le bassin de la Sarthe (Arthezé, 
Bousse, Courcelles-la-Forêt, La Fontaine- 
Saint-Martin, Ligron, Oizé).

Les chiffres à retenir

Un programme d’études et de travaux 
sur la période 2022-2024 qui s’élève  
à 1 500 000 €.

250 km de cours d’eau gérés  
sur le Pays fléchois

9 km de cours d’eau ont bénéficié  
de travaux de restauration  
des milieux aquatiques depuis 2019

100 km de cours d’eau gérés pour  
le compte de Baugeois-Vallée

Une quinzaine de marchés conclus  
chaque année avec des prestataires  
extérieurs (bureaux d’études,  
maîtres d’œuvre et entreprises de TP).
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Réalisations clés 
Animation du dispositif :  
Accompagnement des communes sur la finalisation de leurs projets en lien avec 
la biodiversité, réalisation du bilan Ten 1 et élaboration puis dépôt du dossier Ten 2 
(candidature et demande de subvention régionale au titre du Contrat Nature). 

Mise en place d’une politique d’éco-pâturage communautaire :  
Suivi du pâturage et point régulier avec l’éleveur.

Fête de la nature 2024 :  
Organisation et animation de visites de sites Ten dans le cadre de la Fête de la nature. 

Accompagnement de projets  
Suivi et accompagnement de plusieurs projets portés par le Pays Vallée du Loir : 
Charte forestière de territoire et Sentier au fil du Loir.

Appui en interne auprès de différents services (voirie, urbanisme…).

Suivi des Contrats territoriaux-Eau  
Accompagnement des communes bénéficiaires dans l’élaboration et le dépôt 
d’actions au CT-Eau Sarthe aval 2024-2026

Capitale française de la biodiversité 2024 
Le Pays fléchois a été classé meilleure intercommunalité de France au concours 
de la Capitale française de la biodiversité 2024, pour ses actions mettant en lien 
sobriété et biodiversité.

 

1
équivalent temps plein

Services techniques et cadre de vie

Territoire engagé pour la nature (Ten)

• �Améliorer la connaissance  
des écosystèmes présents  
sur le territoire.

• �Gérer, restaurer et entretenir 
les espaces naturels. 

• �Faire émerger, reconnaître et 
valoriser les actions en faveur 
de la biodiversité portées 
par les collectivités locales 
(communes ou communauté 
de communes).

• �Mobiliser et sensibiliser 
les citoyens du territoire à 
l’importance de la biodiversité. 

Missions

Budget 
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386 281 €
sont financés par l’État,  

l’Office français de la biodiversité,  
le Conseil régional des Pays de la Loire  

et le Département de la Sarthe sur les 4 ans 
du TEN (y compris financement de poste)

15 500 €  
de dépenses annuelles  

de fonctionnement  
et d’investissement

hors charges 
de personnel

Les chiffres à retenir
Bilan du Ten 1 (2020 - 2024) :  
- 11 actions menées en faveur de la biodiversité

- �7 services du Pays fléchois mobilisés dans le cadre du Ten 
(dynamique de transversalité)

- �5 collectivités engagées dans la préservation et la 
restauration de la biodiversité 

Candidature Ten 2 (2025 – 2027) : 

- 36 actions inscrites réparties en 5 axes majeurs

- �9 collectivités et 2 associations engagées  
pour la période 2025 - 2027



64 000 €
de dépenses  

d’investissement Jusqu’à 70 % d’aide de l’Agence de l’eau 
pour l’acquisition de foncier en zones humides 

140 000 €
de dépenses  

de fonctionnement
hors charges de personnel

Budget 

2
équivalent temps plein

+ 1 apprenti
+ 1 renfort ponctuelServices techniques et cadre de vie

Réserve naturelle régionale  
des Marais de Cré-sur-Loir / La Flèche

• �Mettre en œuvre de façon 
globale le plan de gestion  
de la Réserve naturelle 
régionale (RNR) et gérer  
le site durablement.

• �Développer l’accueil de 
tous types de public pour la 
sensibilisation et la formation.

Missions

Les chiffres à retenir
Équipement et matériels notables
1 camion benne atelier 3,5 t 
1 Kangoo 
1 tracteur deux roues motrices 
1 �tracteur quatre roues motrices 

avec chargeur avant 

73 hectares de terrain majoritairement  
propriété du Pays fléchois  
(60,5 ha de marais et 12,7 ha de coteau)

1658 personnes sensibilisées  
(1350 jeunes et 308 adultes)

Réalisations clés 
Maintien des partenariats avec des structures associatives, des écoles, trois 
agriculteurs travaillant sur la RNR ainsi que des services internes  
du Pays fléchois, de La Flèche et de Bazouges-Cré-sur-Loir.

Développement de partenariats avec des publics spécialisés  
(enfants, personnes handicapées ou âgées).

Poursuite des travaux en régie et via des entreprises dont la gestion par le 
pâturage, l’arrachage de ligneux, la taille de haies et l’implantation de clôtures. 

Modification conséquente du passage petite faune sur plus de 1km,  
en préalable des travaux de restauration de la route.

Poursuite de la restauration d’une partie des milieux connexes dans le coteau. 

Animations nombreuses pour tous les publics.

Acquisitions et échanges fonciers au cœur du marais et à sa proximité immédiate. 

Travail de négociation toujours en cours pour la gestion des niveaux d’eau  
du Loir en corrélation avec la gestion du marais. 

Problématique de vandalisme récurrente nécessitant une surveillance accrue.

Acquisition et mise à disposition (partenariat avec OTVL) des matériels  
facilitant la mobilité des personnes à mobilité réduite (deux joëlettes et  
deux modules tous chemins).

Réfection intégrale du caillebotis en bois menant au cœur du marais.

Développement d’un éco-pâturage ovin-caprin.

et 40 % pour les études hydrauliques.

40 %  
du service est financé 

par les aides du Conseil régional 
des Pays de la Loire

1 herse  
1 ensileuse déportée 
1 petit plateau de tracteur 
Du matériel de motoculture divers
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6,8 
équivalents temps plein

dont 1 encadrant  
+ 0,3 agent administratif  
et 5,5 agents d’exécution

Budget 

Services techniques et cadre de vie

Voirie

• �Entretenir le patrimoine 
viaire de la communauté de 
communes.

• �Entretenir les voies vertes 
et les parcs d’activités de la 
Communauté de communes.

• �Assurer des missions 
diverses en soutien aux 
projets et autres services 
du Pays fléchois et/ou des 
collectivités.

Missions Réalisations clés 
Mise en place de la nouvelle compétence  
et du service commun.

186 000 €
de dépenses réalisées  

et refacturées aux  
communes dans le cadre  

du service commun

1 543 000 €
de crédits votés 
concernant la 

compétence voirie 
communautaire

      

Les chiffres à retenir
4 166 heures  

de travaux  
réalisés en régie 

dans le cadre de la 
compétence voirie 

et de l’entretien des 
parcs d’activités et 

des voies vertes

152 heures  
de travaux  
réalisés en 

régie en 
soutien aux 

autres services

4 644 heures de travaux réalisés 
en régie pour les communes 
adhérentes au service commun

Nombre d’heures 
de travaux

Évolution du coût général de fabrication et de mise en œuvre  
des enrobés par rapport au coût de janvier 2021

de janvier à décembre  
2021

de janvier à décembre  
2022

de janvier à décembre  
2023

de janvier à décembre  
2024

40%

35%

30%

25%

20%

15%

10%

5%

0%
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595 881 €
de dépenses  

de fonctionnement 
hors charges 
de personnel

11
équivalents temps plein 
10 agents polyvalents,  
1 responsable régie

Équipement  
et matériels notables

Budget 

Services techniques et cadre de vie

Propreté urbaine

• �Entretenir l’espace public 
communautaire (balayage 
mécanique et manuel, lavage 
et décapage des surfaces 
pavées).

• �Désherber l’espace public 
communautaire en prestation 
et en régie (désherbage des 
trottoirs et caniveaux, taille 
des haies, balayage des 
feuilles).

• �Nettoyer les rues et gérer la 
mise en place et l’enlèvement 
de bacs à déchets lors de 
manifestations.

• �Entretenir les maisons 
de santé et bâtiments 
communautaires (entretien 
des locaux et des 
infrastructures).

• �Gérer les 35 distributeurs de 
sachets à déjections canines.  

• �Vider les 295 corbeilles à 
déchets réparties sur la ville  
de La Flèche.

• Vider les 40 cendriers.

Missions
• �Lutter contre les incivilités 

et les dépôts sauvages en 
partenariat avec la Police 
municipale de La Flèche et  
le service Communication.

• �Enlever les dépôts sauvages 
non identifiés posés sur  
la voie et autour des 
23 points d’apports  
volontaires à La Flèche.

• �Nettoyer les marchés de  
plein air (les mercredis et  
les dimanches après-midi  
à La Flèche).

Réalisations clés 
Lutte contre les incivilités avec la mise en place 
de la brigade contre les déchets abandonnés.

Réflexion sur la mise en place de la collecte 
des emballages hors foyers.

Les chiffres à retenir

1 petite balayeuse  
1 grosse balayeuse 
1 camion ampliroll 
1 mini-benne 
1 camion conteneur 
1 laveuse 
1 glouton

15 880 m² de route nettoyés

381 tonnes de déchets collectés  
provenant des corbeilles à déchets
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38 911,44 €
de recettes  

de fonctionnement

5 000 €
de dépenses  

d’investissement 
dans le cadre 

d’audits
énergétiques

1
équivalent temps plein

Services techniques et cadre de vie

Énergies renouvelables

• �Développer les énergies renouvelables sur  
le Pays fléchois.

• �Créer des bilans énergétiques complets 
accompagnés de propositions de projets 
d’énergies renouvelables pour le Pays fléchois 
et les communes du territoire. 

• �Conseiller et accompagner les collectivités 
locales dans leurs projets d’énergies 
renouvelables : réflexions sur  
les options de développement, sur les 
financements possibles mais aussi dans le suivi  
des travaux.

• �Planifier le développement de l’éclairage public.

• �Suivre le Décret Tertiaire.

• �Suivre le productible du Moulin de la Bruère.

Missions Réalisations clés 

Accompagnement et mise en place de procédures dans le 
cadre des Zones d’accélération de la production d’énergies 
renouvelables (ZAER).

Finalisation du dossier à l’Agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie (ADEME) et demande de subvention pour  
le déploiement d’un réseau de chaleur à La Chapelle d’Aligné.

Lancement des travaux de l’installation photovoltaïque sur
la maison de santé de La Flèche.

Travail d’accompagnement et de cadrage de l’entreprise dans 
les préparatifs d’installation d’ombrières à La Flèche. 

Contrôle et analyse du renouvellement du marché du gaz.

Rédaction d’études photovoltaïques pour : 
- le hangar des Restos du Cœur de Oizé 
- un abri vélo à La Flèche 
- le camping municipal de la Route d’or à La Flèche  
- la salle des fêtes de La Chapelle-d’Aligné 
- les vestiaires du terrain de football de Clermont-Créans 
- la nouvelle salle des fêtes de Clermont-Créans
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10 000 €
de dépenses  

d’investissement dans 
le cadre d’études 

structures + faisabilité  
photovoltaïques

Les chiffres à retenir

1projet de réseau de chaleur 
urbain et deux projets  
de mini-réseaux de chaleur 

Maintien de la baisse de 2°C de la température  
de chauffage dans les bâtiments publics et mise en place 
d’un suivi approfondi des radiateurs d’appoint.

1projet éolien

4 projets d’ombrières 5 projets agrivoltaïques

2 projets de ferme solaire 
au sol (dont une flottante)



0,5
équivalent temps plein

9 650 €
de dépenses 

de fonctionnement 
liées au partenariat 
avec la plateforme 

de covoiturage

Budget

Services techniques et cadre de vie

Mobilités

• �Diagnostiquer les 
infrastructures, services et 
offres de mobilité existants  
à l’échelle de chaque 
commune du Pays fléchois.

• �Proposer et réaliser à court, 
moyen et long terme,  
des aménagements  
et des projets pour 
développer la mobilité  
sur le territoire mais aussi 
au départ du et vers le Pays 
fléchois. 

Missions Réalisations clés

Instauration du Plan de mobilité simplifié.

Renouvellement de la convention avec la 
plateforme de covoiturage Blablacar Daily 
(anciennement Klaxit).

Les chiffres à retenir

9 249 trajets réalisés sur l’application  
de covoiturage Blablacar Daily/Klaxit  

(Migration en mars 2024)  
soit 11 fois plus qu’en 2023 

8 aires de covoiturage  
balisées identifiées
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4 085 547,46 €
de recettes  

de fonctionnement  
et d’investissement

3 373 601,71 €
de dépenses  

de fonctionnement  
et d’investissement 

charges de personnel  
comprises 

20
équivalents temps plein

9 agents de collecte,  
3 agents polyvalents,  
3 agents déchetteries,  
3 agents administratifs 

1 agent contre les incivilités 
et 1 chef d’équipe

Budget 

Services techniques et cadre de vie

Valorisation des déchets

• �Collecter les déchets 
recyclables et les ordures 
ménagères des ménages  
ou les déchets professionnels 
assimilés aux ménages.

• �Gérer les déchetteries pour 
collecter tous les autres 
déchets (encombrants, 
gravats, déchets verts, 
déchets toxiques…).

• �Sensibiliser aux gestes de tri 
et à la réduction des  
déchets pour augmenter  
les performances de tri et  
de recyclage.

• �Respecter et faire respecter  
la réglementation.

• �Réduire la quantité de 
déchets produite au sein  
de la collectivité.

• �Promouvoir le compostage 
individuel et collectif.

Missions Réalisations clés 
Mise en service d’une plateforme de 
transfert pour les emballages en verre.

Acquisition d’une mini benne.

Poursuite de l’étude d’optimisation  
du service collecte.

Les chiffres 
à retenir

160,88 tonnes  
de textiles 4350 tonnes  

d’ordures  
ménagères 

2371,07 tonnes  
de collectes  
sélectives

8627 tonnes   
de déchets collectés  

en déchetteries

Répartition  
des déchets  

collectés

Équipement  
et matériels notables
4 bennes 
1 camion aménagé 
1 quai de transfert 
75 points d’apport volontaire 
composés de 375 bornes de tri
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14 513 €
de dépenses  

de fonctionnement 
hors charges 
de personnel

18 949 €
de recettes de  

fonctionnement 

0,10
équivalent temps plein 
+ un prestataire extérieur

Services techniques et cadre de vie

Service public d’assainissement  
non collectif (Spanc)

• �Informer, sensibiliser et 
orienter les usagers dans leur 
démarche de réhabilitation 
d’assainissement en lien 
avec les entreprises de 
terrassement, les bureaux 
d’études et les professionnels 
de l’immobilier.

• �Contrôler les équipements 
d’assainissement non collectif 
au moment de la conception, 
de l’implantation et de la 
vente. 

Missions
• �Diagnostiquer et contrôler, 

de façon périodique, les 
équipements existants, 
leur fonctionnement et leur 
entretien. 

Les chiffres à retenir

Budget 

12 visites sur le terrain  
pour assurer les missions  

facultatives de conseil 

54 %  
d’avis favorables émis avec réserves 

14 %  
d’avis défavorables 

32 %  
d’avis favorables

Bilans  
sanitaires des  
installations

16 installations neuves  
ont été clôturées

23 contrôles de conception  
ont été réalisés

1 éco-prêt à taux zéro
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1,2
équivalent temps plein

Solidarité et services aux familles

Accueil du Pôle petite enfance

• �Développer et diversifier l’offre 
d’accueil pour l’ensemble 
des familles domiciliées sur 
le pays fléchois, à travers 
des établissements d’accueil 
du jeune enfant et en 
soutenant l’accueil individuel 
sur l’ensemble du territoire 
intercommunal. 

• �Soutenir les familles en les 
valorisant dans leur fonction 
parentale et leur rôle éducatif.

Missions

Réalisations clés 
Organisation des portes ouvertes  
et des temps forts sur la structure  
(kermesse, carnaval…).  

Organisation d’un spectacle de fin d’année 
pour les enfants fréquentant le Multi-accueil, 
l’Accueil familial, le Relais petite enfance, le LAEP  
et leur famille.

Le chiffre à retenir

134 contacts  
pour une recherche de mode de garde 

• �Permettre aux familles  
de concilier vie familiale, 
professionnelle, sociale et 
personnelle, en fonction de 
leurs besoins et aspirations.

Mise en place d’une salle d’approche 
snoezelen à disposition de tous les services,  
une semaine par mois.
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480 794 €
de dépenses  

de fonctionnement
charges de personnel  

comprises

8
équivalents temps plein
depuis le 1er novembre 

2024

Les chiffres à retenir

Solidarité et services aux familles

Accueil familial

• �Offrir aux enfants âgés de 2 mois ½ jusqu’à 
l’entrée à l‘école, un accueil régulier, à temps 
plein ou à temps partiel, à domicile chez 
une assistante maternelle salariée de la 
Communauté de communes du Pays fléchois.

• �Permettre aux familles d’accéder à un mode 
de garde adapté à leurs horaires de travail, 
notamment en horaires atypiques. 

• �Favoriser l’accueil des familles en insertion 
sociale et/ou professionnelle.

• �Contribuer à l’éveil culturel  
des enfants accueillis. 

Missions

Budget 

51 468 heures facturées  

Agrément de 40 places 

9 assistantes maternelles agréées  
jusqu’au 31 juillet, 8 jusqu’au 31 octobre et 

7 à compter du 1er novembre.  
1 éducatrice de jeunes enfants299 jours d’ouverture

43 enfants différents accueillis

413 731 €
de recettes  

de fonctionnement
(subventions CAF et  

participations familiales)

Réalisations clés
• �Formation des assistantes maternelles  

sur la sensibilisation au développement 
psychomoteur de l’enfant et comment 
accompagner l’enfant dans ses découvertes 
sensorielles et motrices tout au long de son 
développement psychomoteur.

• �Mise en place de l’analyse de la pratique  
pour les assistantes maternelles.

• �Sortie au zoo de La Flèche.
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0,3
équivalent temps plein

Solidarité et services aux familles

Lieu d’accueil  
enfants-parents (LAEP)

Mission

Réalisation clé
Mise à disposition de la salle d’approche 
snoezelen aux familles, une semaine par mois.

Mise en place d’un nouveau règlement 
de fonctionnement.

Les chiffres à retenir

Budget 

28 882 €
de dépenses  

de fonctionnement
charges de personnel  

comprises

Mettre à disposition un lieu d’accueil,  
de rencontres, d’écoute et d’échanges,  
destiné aux futurs parents, parents et enfants  
de 0 à 4 ans accompagnés d’un adulte  
de leur entourage.

8 accueillantes  
jusqu’au mois de juillet puis 
6 accueillantes à partir de 

septembre

108 heures d’ouverture49 familles 
et 60 enfants accueillis
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9,7
équivalents temps plein

Les chiffres à retenir

Solidarité et services aux familles

Multi-accueil

• �Offrir aux enfants âgés  
de 2 mois ½ à 4 ans,  
un accueil collectif régulier,  
à temps plein ou à temps 
partiel et un accueil 
occasionnel permettant 
aux familles de concilier vie 
familiale et vie professionnelle.

• �Favoriser l’accueil d’enfants 
en situation de handicap ou 
atteint de maladie chronique 
et de familles en insertion 
sociale et/ou professionnelle.

• �Contribuer à l’éveil culturel  
des enfants accueillis. 

Missions

Budget 

547 433 €
de dépenses

de fonctionnement
charges de personnel  

comprises

64 141 heures facturées 

Agrément de 40 places  
en 2 sections de 20 places 

11 professionnelles de la petite enfance  
dont 1 infirmière puéricultrice,  

1 éducatrice de jeunes enfants jusqu’au 
31 août et 5 auxiliaires de puériculture.

233 jours d’ouverture

127 enfants accueillis

463 052 €
de recettes  

de fonctionnement
(subventions CAF et  

participations familiales)

Réalisation clé
Goûter de Noël à destination  
des familles et des enfants.
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1,8
équivalent temps plein

Solidarité et services aux familles

Relais petite enfance (RPE)

Missions

Les chiffres à retenir

Budget 

117 999 €
de dépenses 

de fonctionnement
charges de personnel  

comprises

• �Accompagner les parents dans leur recherche de mode de 
garde et plus particulièrement dans leur recherche d’assistantes 
maternelles agréées. 

• �Accompagner les assistantes maternelles dans leur démarche 
de professionnalisation en proposant des matinées rencontres 
jeux et du temps d’analyse de la pratique.

• �Informer les parents et les assistantes maternelles 
indépendantes sur les droits et obligations liés aux fonctions 
d’employeur ou d’employé.

134 assistantes maternelles actives  
(51 sur La Flèche et 83 sur le reste  

du territoire communautaire)  
pour 171 assistantes maternelles  

agréées

45 assistantes maternelles  
différentes ont participé  

aux rencontres-jeux pour  
167 enfants différents 

7 sites de rencontres-jeux :  
Bazouges-Cré-sur-Loir, Bousse, 

Crosmières, La Chapelle d’Aligné,  
La Flèche, Oizé  

et Villaines-sous-Malicorne

Réalisations clés
Galette des rois avec les assistantes maternelles.

Réunion sur la convention collective pour les 
parents employeurs et les assistantes maternelles 
indépendantes.

Carnaval sur tous les sites des rencontres jeux.
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329 430 €
de dépenses  

de fonctionnement
hors charges 
de personnel

22,5
équivalents temps plein

Les chiffres à retenir

Solidarité et services aux familles

Animation enfance et jeunesse

• �Animer les temps péris-
colaires et extrascolaires  
(petites vacances et été) 
pour les enfants  
de 3 à 17 ans.

• �Accompagner les jeunes 
du territoire dans la 
réalisation de projets  
dont ils sont les acteurs.

• �Informer et accompagner 
les jeunes de 12 à 25 ans 
sur les treize thématiques 
de l’information jeunesse 
(orientation, formation, 
emploi, prévention, 
mobilité, santé, loisirs…).

Missions Réalisations clés 
• 2e conseil des jeunes du Pays fléchois.

• 2 séjours ados supplémentaires. 

• 3e édition du conseil interco.

• �Soirée ados délocalisée dans les 
communes (deux fois en 2024).

• �Journée regroupement dans les 
communes (une à chaque vacances + trois 
dans l’été)

• �Accompagnement de projet (séjour 
autofinancé en février, création d’une Junior 
association).

• �Portes ouvertes et soirées dans les 
locaux de jeunes. 

• �Animations délocalisées dans les 
communes. 

• �Intervention hebdomadaire dans les 
collèges. 

Budget 

382 cartes Atout jeunes (2023-2024) ont été vendues 

768 passages ont été comptabilisés  
au Point info jeunes (390 jeunes) 
Moyenne de fréquentation : 6,4 jeunes/jour

158 jeunes différents ont fréquenté l’accueil de jeunes
et 304 jeunes différents le Club ados

909 enfants différents ont fréquenté l’accueil de loisirs

Fréquentation  
moyenne par jour

Accueil de loisirs
(La Flèche, Oizé, 

Bousse/Villaines-sous-Malicorne) 
et Clermont-Créans (les mercredis)

Club ados 
(La Flèche, Crosmières  
et La Chapelle d’Aligné)

Petites  
vacances152 enfants 45,6 jeunes

Été235 enfants
53,8 jeunes

162 enfants
21,6 jeunes

Mercredis

• �Restructuration du service Enfance 
éducation (responsables unité 
périscolaires et directrices des accueils 
de loisirs).

• �Enquête de satisfaction distribuée 
dans les accueils de loisirs 
intercommunaux.

• �Jeux inter centres des accueils de 
loisirs et spectacle de magie pendant 
les vacances de Noël.

• �Journée sportive au mois de 
juillet avec le Comité départemental 
olympique et sportif.

• �Rencontres intergénérationnelles 
entre les accueils de loisirs, le Pôle 
senior de La Flèche et Générations 
mouvement (jeux, cuisine, randonnées 
pédestre et vélo…).
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0,5
équivalent temps plein

1685,85€
hors charges 
de personnel 

Solidarité et services aux familles

Service Parentalité

Missions

Les chiffres à retenir

Budget 

• �Accompagner les parents dans 
leur rôle éducatif et soutenir 
leur bien être dans leur fonction 
parentale.

• �Animer et participer à la réflexion 
et à la mise en œuvre d’actions 
à destination  des familles 
dans le cadre d’un soutien à la 
parentalité sur le pays fléchois.

Réalisations clés
Réalisation d’un questionnaire à destination des familles du pays fléchois  
afin de recueillir leurs avis sur la mise en place de temps de partage  
parents / enfants et entre parents.

Création de deux groupes de travail avec les partenaires parentalité  
autour de la thématique du harcèlement et de la création d’un temps  
de partage pour les familles.

Représentations de théâtre-forum sur le harcèlement scolaire  
à destination des parents.

Réunion plénière avec les partenaires parentalité avec présence  
d’une infirmière de pratique avancée travaillant en centre médico psycho-
pédagogique pour échanger sur la santé mentale des jeunes.

Organisation de la fête du quartier des Fleurs avec les partenaires  
de l’espace de vie social et les familles du quartier.

Organisation du spectacle de Noël en partenariat avec les services du Pôle 
Petite enfance pour les familles fréquentant ce lieu.

17 réunions de travail  
avec les partenaires  

parentalité

37 personnes mobilisées 
dans les groupes de travail

4 représentations  
de théâtre-forum sur  

le harcèlement scolaire
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3 000 €
de dépenses  

d’investissement
29 200 €
de dépenses  

de fonctionnement
hors charges 
de personnel

5
équivalents temps plein

Solidarité et services aux familles

Animation sportive 

Missions Réalisation clé 
Consolidation du dispositif 
estival Pass été,
proposant des stages sportifs, 
culturels et ludiques aux enfants 
âgés de 8 à 12 ans, dans des 
objectifs de progression sur la 
semaine et d’apports éducatifs.

Les chiffres à retenir

Budget 

• �Animer des activités 
physiques et sportives sur 
le temps scolaire dans 
l’ensemble des écoles 
publiques du territoire.

• �Animer des prestations 
sportives aux groupes
extérieurs (camping, CHES…).

• �Animer des activités sportives 
et de loisirs (dispositifs 
Tickets sports et loisirs et 

62 classes  
ont bénéficié de cycles 

d’activités physiques et sportives  
sur le temps scolaire

190 enfants différents  
ont fréquenté  

les Tickets sports et loisirs

90 enfants 
ont fréquenté le Pass été 

lors des 24 stages

Pass été) sur les temps extra
scolaires (petites vacances et 
été) pour les 8-12 ans.

• �Animer des interventions 
sportives sur l’ensemble des 
dispositifs enfance jeunesse 
du territoire (ALSH, Club 
ados, événementiels).

• �Mai à Vélo pour 12 classes de 
CM2 du Pays fléchois.
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10,5
équivalents temps plein

Les chiffres à retenir

Solidarité et services aux familles

Pass éducatif

• �Mettre en cohérence  
les différents temps de vie  
de l’enfant et du jeune, dans  
un souci de complémentarité 
et de continuité éducative.

• �Favoriser l’accès de tous les 
enfants et de tous les jeunes 
du territoire aux activités 
éducatives et de loisirs.

• �Développer l’implication  
des enfants, des jeunes et  
de leur famille dans la vie  
du territoire.

• �Accompagner les enfants  
et les jeunes à devenir des 
citoyens.

Missions Réalisations clés 
Visite d’une boulangerie avec fabrication de boules de pain 
(parcours Bien manger). 

Lâcher de pigeons voyageurs avec message à la patte indiquant 
qu’ils sont bien arrivés à destination (parcours Communic’Actions). 

Diffusion de films au cinéma avec les enfants de plusieurs écoles 
(parcours Cinéma). 

Séances sous le chapiteau du cirque Fratellini (parcours Cirque).

Séances contes animés à la bibliothèque.

Réalisations de fresques (parcours Expression en art et culture).

Séances à la ludothèque de la Flèche (parcours Jeux d’antan).

Séances découverte du studio Radio Prévert (parcours 
Journalisme).

Visite de la cuisine centrale de La Flèche
pour compléter le parcours Bien manger.

Visite du Salon du savoir-faire (parcours Patrimoine).

Découverte de la faune et de la flore du lac de La Monnerie, 
des marais de Cré-sur-Loir/La Flèche, de Villaines-sous-Malicorne et 
de Crosmières avec le CPIE.

Apprentissage du vélo et de la trottinette avec les enfants de CP. 

Remise d’une attestation d’initiation aux premiers secours aux 
enfants de CM2.

Visites du Prytanée, du théâtre de la Halle-au-Blé, 
du Château des Carmes et de l’église Saint-Thomas 
(parcours Patrimoine).

Budget 

109 586 €
de dépenses  

de fonctionnement
hors charges 
de personnel

1 668 enfants inscrits  
aux Temps éducatifs périscolaires

8 enfants à besoins particuliers 
accueillis

145 animateurs sont intervenus 
sur le Pass éducatif
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23 000 €
de dépenses  

de fonctionnement
hors charges 
de personnel

2
équivalents temps plein 
+ 1 conseiller numérique  

et 4 services civiques

Solidarité et services aux familles

Accompagnement au numérique
Missions Réalisations clés 

Obtention de 5@ au label Territoire Internet  
(plus haute distinction) pour la quatrième année consécutive.

Mise en place des cafés-parents le premier vendredi de 
chaque mois.

Nouveau succès pour le Salon du jeu vidéo 
(plus de 3200 visiteurs).

Accueil et gestion de quatre volontaires en service civique, 
chargés d’accompagner les publics dans leurs démarches 
numériques sur l’ensemble du territoire.

Contribution au renouvellement et au suivi de la Convention 
territoriale globale (CTG), notamment sur les enjeux du secteur 
numérique.

Encadrement et accompagnement de huit stagiaires 
en reconversion, en formation aux métiers de l’accueil ou 
à la découverte du numérique, afin de favoriser leur montée 
en compétences et leur insertion professionnelle.

Interventions régulières au sein des dispositifs Jeunesse 
afin de promouvoir et développer la culture numérique. 

Développement des Mercredis ados numériques et 
mise en place d’ateliers numériques en bibliothèque 
et au sein du service Jeunesse.

Budget 

• �Favoriser l’inclusion numérique par un maillage 
sur le territoire.

• �Permettre aux habitants d’accéder à leurs droits 
sur les plateformes numériques officielles.

• �Accompagner et assister les publics pour une 
meilleure maitrise des outils informatiques et 
multimédias (PC, smartphones, tablettes…).

• �Promouvoir un comportement numérique 
responsable auprès des jeunes et de leurs 
parents.

• �Développer la culture numérique. 

• �Accompagner et informer les partenaires 
locaux sur les bonnes pratiques d’utilisation du 
numérique, qu’il s’agisse d’Internet, des écrans 
ou des réseaux sociaux (formation élèves IFSI, 
intervention en établissements).

Les chiffres à retenir

3 372 passages

1 000 enfants sensibilisés 

Équipement et 
matériels notables
Un espace dédié avec :
1 salle d’accueil
1 salle d’animation
1 réserve 
2 bureaux

654 
accompagnements  

personnalisés

2718 personnes 
venues en accès libre

18 000 € consacrés  
aux événementiels

Fréquentation
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Réalisations clés 
Actions de prévention et de sensibilisation 
autour du consentement, des violences 
faites aux femmes et de l’égalité femmes-
hommes : ciné-débat tout public, théâtre-forum 
à destination des collégiens, des lycéens et 
du tout public.

Interventions de prévention en milieu scolaire
sur les discriminations, le harcèlement, 
l’addiction...

Développement des chantiers argent de poche.

1,5
équivalent temps plein

Solidarité et services aux familles

Conseil intercommunal  
de sécurité et de prévention  
de la délinquance (CISPD)
Missions

Budget 

32 500 €
de dépenses  

de fonctionnement 
hors charges  
de personnel

Le CISPD est composé de la présidente du Pays fléchois, 
du préfet, du procureur de la République, d’un collège 
d’élus, d’un collège de partenaires institutionnels et d’un 
collège de représentants d’associations, d’organismes et 
d’établissements partenaires. 

Il s’agit d’une instance de pilotage et de coordination autour 
de quatre priorités nationales : 

• la prévention de la délinquance des plus jeunes, 
• la protection des personnes vulnérables, 
• �la population comme nouvel acteur de la prévention  

de la délinquance,
• le territoire : vers une gouvernance rénovée et efficace. 

Ces priorités se déclinent dans différents domaines :  
la santé, la sécurité routière, la toxicomanie, la violence 
intrafamiliale, la déscolarisation, le harcèlement, la précarité sociale 
et la délinquance. 

Les chiffres à retenir 8 équipes éducatives

800 accompagnements 
individuels ou familiaux

14 chantiers argent de poche mobilisant 
105 jeunes

340 élèves et 100 adultes sensibilisés  
à la lutte contre les violences faites  
aux femmes et intrafamiliales250 jeunes et 160 adultes 

sensibilisés à l’égalité  
femmes-hommes

2 rappels à l’ordre

700 contacts directs en médiation de rue

22 interventions de prévention en milieu scolaire4 permis citoyen
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3
équivalents temps plein
personnel mutualisé sur  

trois collectivités 

Ressources et modernisation de l’action publique

Service Affaires juridiques, 
commande publique et assurances

Affaires juridiques : 
• �Gérer des contentieux et élaborer des procédures.
• �Assurer une veille juridique et conseiller les services.
• �Assurer la conformité au Règlement général sur la protection 

des données (RGPD).
• �Réaliser les démarches de reconnaissance de catastrophes 

naturelles.
• �Gérer la documentation et les abonnements des services.

Commande publique : 

• �Planifier la commande publique et définir des stratégies d’achat.
• �Gérer les marchés publics (accompagnement des services dans 

la définition du besoin, choix de la procédure rédaction des 
pièces administratives, publicité, Commission d’appel d’offre/
Commission consultative de l’achat public, notification…).

• �Exécuter les marchés publics (suivi administratif, réalisation des 
actes en cours d’exécution : acte de sous-traitance, avenants, 
ordres de service, réception…).

Assurances :

• Gérer les contrats d’assurance.
• Déclarer et gérer les sinistres.
• �Mettre à jour la flotte automobile et le patrimoine immobilier.
• Conseiller les services.

Missions
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Réalisations clés 

Élaboration d’outils et de procédures 
internes.

Élaboration des cahiers des charges des 
marchés d’assurances 2025-2029 en concer
tation avec les services et l’assistant à maîtrise 
d’ouvrage.

Passation de marchés publics dont :
• les travaux d’extension de la maison de santé 
de Villaines-sous-Malicorne,

• les travaux d’installation de panneaux photovol
taïques sur la maison de santé de La Flèche,

• les travaux d’entretien courant de la voirie et de 
l’assainissement routier,

• les travaux de restauration hydro-
morphologique des cours d’eau,

• la fourniture d’équipements de protection 
individuelle,

• les études de transfert de la compétence Eau 
et assainissement.

143 460,37 €
de dépenses  

de fonctionnement
hors charges  
de personnel

10 331,54 € 
de recettes de  

fonctionnement

6 831,59 €
de dépenses  

d’investissement

Budget 

Les chiffres à retenir
COMMANDE PUBLIQUE

12 procédures de marchés publics lancées

3 commissions d’appel d’offres 
5 commissions consultatives de l’achat 
public

ASSURANCES

24 dossiers de sinistres 
traités 

8 mises à jour de contrats 
réalisées 

5 demandes d’attestations 
traitées

AFFAIRES 
JURIDIQUES

5 dépôts de plainte 
enregistrés

2 contentieux ouverts 

25 abonnements gérés
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7
équivalents temps plein

personnel mutualisé 
sur trois collectivités 

Ressources et modernisation de l’action publique

Finances et comptabilité
Missions Réalisations clés 

Création et mise à jour des procédures.

Mise à jour des états de l’actif  
(nombreuses intégrations et mises au rebut).

Apuration des comptes d’attentes

Reconduction et modernisation 
des conférences budgétaires.

Mise en œuvre d’un projet de service 
permettant de mieux identifier les personnes 
ressources du service en les dédiant à 
des budgets spécifiques et en valorisant 
leurs productions.

Les chiffres à retenir

• �Assurer l’élaboration 
et l’exécution du budget 
principal du Pays fléchois 
et de ses trois budgets 
annexes : Spanc, Parcs 
d’activités et Bâtiments 
économiques.

• �Accompagner les services 
gestionnaires de crédit dans 
leur gestion financière.

4 259 factures reçues5 188 mandats ordinaires 
254 mandats d’annulation  

 99 rejets de mandat

1 521 titres ordinaires 
254 titres d’annulation  

51 rejets de titre
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8,8
équivalents temps plein 

personnel mutualisé  
sur trois collectivitésRessources et modernisation de l’action publique

Ressources humaines

• �Assurer la gestion adminis
trative et réglementaire des 
ressources humaines.

• �Accompagner les agents  
et les services au quotidien.

• �Piloter et conduire le dialogue 
social.

• �Prévenir les risques 
professionnels et améliorer  
les conditions de travail.

Missions Réalisations clés 
Mise en œuvre d’actions du plan d’égalité professionnelle : 
formation des encadrants au recrutement, procédure en cas 
de harcèlement ou de discrimination, expérimentation du sport 
au travail.

Accueil des nouveaux agents : organisation d’une matinée 
d’accueil avec distribution d’un kit de documents.

Déprécarisation des agents de la direction Services aux 
familles (environ trente agents).

Mise en place des contrats d’engagement éducatif 
(115 contrats).

Expérimentation de la télémédecine.

Déploiement de la prévoyance au 1er janvier 2025.

Transfert de la compétence lecture publique et intervention 
musicale en milieu scolaire au 1er janvier 2025.

Déploiement de la dématérialisation des entretiens 
professionnels.

Budget 

8 724 863 €
de dépenses  

de fonctionnement 

1 690 231 € 
de recettes de 

fonctionnement

Les chiffres à retenir
211 agents physiques 

138 agents fonctionnaires, 
71 agents contractuels et 
2  apprentis 

58 % femmes et 42 % 
hommes.
Âge moyen : 44 ans

176 agents à temps complet 
(dont 12 à temps partiel de 
droit ou sur autorisation) 

35 agents à temps non 
complet 

Répartition par catégorie

21 agents catégorie A
50 agents catégorie B
130 agents catégorie C
10 autres

Répartition 
par f ilières

28 %  
administrative

36 % 
technique

14 %  
animation

6 %  
sociale

10 % sportive 5 % autres

10 avancements de grade

3 723 jours d’arrêts maladie, 
soit 11 équivalents temps 
plein

• 2 819 bulletins de paie
• 168 bulletins d’indemnités
• 663 arrêtés de gestion de 
carrière
• 517 contrats de travail 

Production
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3
équivalents temps plein

personnel mutualisé  
sur deux collectivitésRessources et modernisation de l’action publique

Informatique

Missions et objectifs Réalisations clés 
Déploiement de la nouvelle messagerie.

Mise en place d’un Plan de Reprise d’Activité
pour limiter les coupures informatiques.

Équipement

Budget 

• �Équiper les agents d’un poste 
informatique sécurisé, mobile 
ou non, et d’un téléphone fixe 
complété, suivant les besoins, 
d’une tablette et/ou d’un 
smartphone.

• �Équiper et maintenir les 
copieurs et les imprimantes  
des différents services.

• �Conseiller techniquement  
les services à la recherche 
d’une nouvelle solution 
logicielle et réaliser le bon 
de commande auprès du 
prestataire informatique 
retenu suite à une 
consultation.

• �Réaliser les mises à jour sur 
les différents logiciels métiers.

• �Créer et maintenir des 
applications à la demande  
des services.

• �Dépanner les agents suite  
à un ticket informatique.

• �Sécuriser le réseau informa
tique de la collectivité vis-à-
vis des pirates informatiques, 
des virus, de l’hameçonnage, 
des crypto-verrouilleurs 
au moyen d’antivirus, 
d’une solution de surveillance 
de la messagerie, d’une 
sauvegarde immuable, 
de sauvegardes quotidiennes, 
hebdomadaires, mensuelles, 
de pare-feux…

• �Assurer une veille 
technologique.

11 483,47 €
de dépenses  

d’investissement

2 serveurs physiques  
supportant 40 serveurs virtuels 
en redondance
1 serveur physique de sauve-
garde avec une sauvegarde 
immuable anti-cryptage

267 077,80 €
de dépenses  

de fonctionnement
hors charges de personnel
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1,2
équivalent temps plein

Ressources et modernisation de l’action publique

Accueil

Missions et objectifs

Les chiffres à retenir

• �Accueillir les publics 
physiques du centre 
administratif Jean-Virlogeux.

• �Gérer le standard télépho
nique de la Communauté 
de communes, de la Ville de 
La Flèche et du CCAS.

4  347 accueils physiques  
au centre administratif  

Jean-Virlogeux dont 1 818 pour le service  
des Ressources humaines. 

17 853 appels reçus au standard 
téléphonique des trois collectivités. 

• �Mettre à jour le répertoire 
téléphonique des trois 
collectivités.

• �Réaliser les statistiques 
d’appels reçus par les trois 
collectivités.

Réalisation clé 
Rehausse du bureau d’accueil avec 
un plateau électrique.
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16
équivalents temps plein

Les chiffres à retenir

Compétences déléguées 

Aménagement et gestion des terrains  
d’accueil pour les gens du voyage  
au Syndicat mixte de la Sarthe pour le stationnement des gens du voyage

• �Aménager, entretenir et gérer 
27 aires d’accueil et 2 aires 
de grands passages pour  
le stationnement des gens du 
voyage sur 14 établissements 
publics de coopération 
intercommunale (EPCI) dont 
1 aire d’accueil et 1 aire de 
grand passage à La Flèche.

Mission  
du syndicat

Budget 

45 140,80 € 
d’adhésion  

du Pays fléchois  
au syndicat mixte  

(soit 1,60 € par habitant)

22,75 % d’occupation 
de l’aire d’accueil

30 places sur l’aire  
d’accueil de La Flèche Sur les aires d’accueil : 

1,80 € de redevance voyageur par 
jour par famille pour un emplacement 
(+ 0,22 € par kilowatt d’électricité et  

2,50 € le m3 d’eau + 80 € de caution) 

Sur les aires de grand passage : 
forfait de 20 € par semaine  

et par famille (+ 500 € de caution)

150 places sur l’aire de grand 
passage de La Flèche
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10
équivalents temps plein

dont 2 conseillères en séjour 
pour le Pays f léchoisCompétences déléguées 

Développement touristique  
délégué à l’Office de tourisme de la Vallée du Loir

Missions

Les chiffres à retenir

Budget 
• �Accueillir et informer les 

touristes et les habitants 
dans leur recherche 
d’hébergement, de 
restaurants, d’activités  
de loisirs, d’événements et  
de sorties. 

• �Promouvoir le tourisme  
en vallée du Loir.

• �Réaliser des études 
touristiques.

• �Développer et mettre 
en réseau les acteurs 
touristiques.

• �Définir et animer la stratégie 
touristique locale.

• �Assister à l’établissement,  
à la collecte et au recouvre
ment de la taxe de séjour * 
intercommunale.

* La taxe de séjour est perçue par 
les communautés de communes en vallée 
du Loir. Elle est payée, par personne et 
par nuit, par les touristes séjournant à titre 
onéreux dans un hébergement du territoire.

276 180,03 €
de participation  

annuelle du  
Pays fléchois

110 contrats  
de location de vélo  
et trottinette

115 217,87 € de taxe  
de séjour* déclarée  
sur le pays fléchois

1 509 informations et plans

2 927 transports

115 spécialités locales, marchés  
et vins

609 agenda

225 parc animalier

166 randonnée pédestre
219 activités (hors randonnée et vélo)

810 vélo

1524 patrimoine

431 hébergements et 
restauration

Contacts à La Flèche
6 861 contacts

5 547 par accueil physique
1 268 par téléphone
39 par site internet et mail
7 par courrier

Répartition des lits touristiques en pays f léchois

� Hébergements insolites 156

Campings

Hôtels

Logements meublés

Lits touristiques classés
Lits touristiques

Chambres d’hôtes 144
Aires de camping-car 177

Hébergements collectifs 141

618

150

214

618

314

529
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Objets des 
demandes en 
pays ffléchois

Objets des 
demandes en 
pays ffléchois

8 836 demandes à l’année

35 743,10 € de chiffre 
d’affaires du guichet 
transport, avec un panier 
moyen de 24,68 €
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